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ASSOCIATION VILLE-HOPITAL « LUTTER CONTRE LA DOULEUR »  

Co/CETD de l’Hôpital Saint Antoine  

184 rue du Faubourg Saint Antoine – 75012 PARIS  

 

  

RAPPORT FINANCIER  
  

SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE  

CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2020  
  

  

  

Comme les années précédentes, nous avons poursuivi nos actions visant à améliorer la qualité et la 

coordination des soins dispensés en ville.  

  

Nous vous rappelons que pour financer ces actions, notre Association est subventionnée depuis 2003 

par l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France via l’intermédiaire de divers fonds.  

  

Comme les années passées, en 2020 nos recettes sont composées :  

  

• De subventions,  

• De cotisations des adhérents,  

• De produits financiers liés au placement de nos excédents de trésorerie, 

• De divers produits.  

  

Nous avons poursuivi nos actions, assuré le suivi des patients et développé de nouvelles collaborations 

et des projets paramédicaux.  

  

Vous trouverez ci-après les principales informations chiffrées relatives à l’activité ainsi que les résultats 

de l’année.  

  

 I – Subventions de l’exercice  

  

1. Subvention FIR  

  

Année 2020 :  

  

La subvention annuelle du Fonds d’Intervention Régional accordée en 2020, a été de 440 000 € comme 

l’année précédente.  

  

Les dépenses qui ont été engagées à la fin de l’exercice mais qui ne seront réalisées qu’en 2021  sont de 

60 626.61 €.  

  

Années antérieures :  

  

Sur les subventions reçues au cours de l’année 2015, il reste à engager la somme de 365 € pour les 

dépenses liées à des charges de personnel.  
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Sur les subventions reçues au cours de l’année 2016, il reste à engager la somme de 21 081.66 €.  

  

Sur les subventions reçues au cours de l’année 2017, il reste à engager une somme de 21 691.98 €.  

  

Sur les subventions reçues au cours de l’année 2018, il restait à engager la somme de 97 573.73 €.  

Les dépenses réalisées sur l’exercice 2020  ont été de 9 577.39 €. Il reste donc à engager une somme de  

87 996.34 €.  

  

Sur les subventions reçues au cours de l’année 2019, il restait à engager la somme de 66 765.77 €.  

Les dépenses réalisées sur l’exercice 2020  ont été de 33 291.05 €. Il reste donc à engager une somme 

de 33 474.72 €.  

  

  

2. Subvention RSI  

  

Dans le cadre de la demande de subvention « Innovation », nous avions perçu une subvention au titre de 

l’année 2014 de la part du RSI d’un montant de 13 500 €. Les dépenses  réalisées ont été de 1 750 € sur 

l’exercice.  

  

En 2015, nous avons dépensé 2 450 € au titre de cette subvention.  En 2016, 

nous avons dépensé 300 € au titre de cette subvention.  

  

Il reste donc 9 000 € de dépenses engagées qui seront dépensés en 2021.  

  

   

3. Subvention ARS REX 2016  

  

Au titre du projet 2016, nous avons perçu la subvention de 6 700 €.  

En 2016, aucune dépense n’a été engagée au titre de cette subvention.  

En 2017, nous avons dépensé sur l’exercice 700 € au titre de cette subvention.  

  

Il reste donc 6 000 € de dépenses engagées qui seront dépensés en 2021.  

  

  

4. ARS ETP 2017  

  

Au titre du projet 2017, nous avons perçu la subvention de 36 000 €.  

En 2017, nous avons dépensé sur l’exercice 2 000 € au titre de cette subvention.  

En 2018, nous avons dépensé sur l’exercice 33 644.02 € au titre de cette subvention. En 2019, nous 

avons dépensé sur l’exercice 360.50 € au titre de cette subvention.  

  

  

Le solde 355.98 € qui restait a été attribué aux fonds propres de AVH.  

  

  

5. ARS ETP 2018  

  

  

Au titre du projet 2018, nous avons perçu la subvention de 40 000 €.  

En 2018, nous avons dépensé sur l’exercice 9570.50 € au titre de cette subvention.  

En 2019, nous avons dépensé sur l’exercice 30 509.52 € au titre de cette subvention.  
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Le solde -80.02 € qui restait a été attribué aux fonds propres de AVH. 

  

  

6. ARS ETP 2019  

  

Au titre du projet 2019, nous avons perçu la subvention de 50 400 €.  

En 2019, nous avons dépensé sur l’exercice 5 488.70 € au titre de cette subvention. En 2020, nous 

avons dépensé sur l’exercice 44 330 € au titre de cette subvention.  

  

  

Il reste donc 581.30 € de dépenses engagées qui seront dépensés en 2021.  

  

  

7. DECLIC 2019  

  

Au titre de cette convention signée avec le Cancéropôle Ile de France, nous avons perçu en  

2019, la somme de 9 039 € (30%)  

Au titre de cette convention signée avec le Cancéropôle Ile de France, nous avons perçu en 2020, la 

somme de 6 026 € (20%)  

  

Cette somme sera dépensée en 2021.  

  

  

8. ARS ETP 2020  

  

Au titre du projet 2020, nous avons perçu la subvention de 51 400 €.  

  

Cette somme sera dépensée en 2021.  

  

  

II – Fonds dédiés  

  

Le FIR a libéré cette année 440 000 € de nos fonds dédiés sur le montant total de la subvention accordée 

en 2020.  

  

Suite à l’arrêté des comptes 2020, le montant global des fonds dédiés s’élève à 224 655.85€  

    

  

III – Comptes 2020  

  

Outre les subventions décrites ci-dessus, notre Association a encaissé 495 € de cotisations de ses 

membres contre 710 € en 2019.  

  

L’Association a également reçu 445 € de dons et 402.44 € de produits de placement issus des excédents 

de trésorerie.  

  

Notre gestion se solde par un excédent de 2 659.46 € constitué des différents produits que nous venons 

de citer et de l’impact de la dotation aux amortissements, liée aux investissements passés.  
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Aucune modification significative n’a été apportée au mode de présentation des comptes annuels 

comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe par rapport à l’exercice précédent.  

  

Le compte de résultat par budget peut être résumé ci-dessous.  

  

  

IV – Résultat  

  

Nous vous proposons d’affecter l’excédent net de recettes de l’exercice s’élevant à  

2 659.46 € au compte « Réserves associatives ». Nos réserves s’élèveront à 138 656.38 € et sont destinées 

à poursuivre nos actions pour la lutte contre la douleur et à faire face aux futurs amortissements de nos 

immobilisations.  

  

  

V – Activité de l’Association en matière de recherche et de développement  

  

L’objet même de notre Association fait que nous n’avons rien à signaler à ce titre.  

  

  

VI – Délais de paiement des fournisseurs  

  

Conformément à la nouvelle législation, nous vous donnons ci-dessous les informations relatives aux 

délais de paiement de nos fournisseurs par rapport au 31 décembre 2020 :  

  

• Factures de moins de 30 jours   406.31 €  

• Factures de plus de 30 jours            2 956.51 €  

  

  

  

  

 

Fait à Paris, le 30/03/2021 

  

La Présidente, Nathalie Regensberg – De Andreis 

 














































		2021-04-19T21:16:03+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




